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Si elle n’est pas nouvelle, la question du modèle québécois se pose 
tout de même avec davantage d’acuité au Québec depuis quelques 
années. C’est sans doute que le champ politique est à son égard beau-
coup plus polarisé aujourd’hui qu’il ne l’était antérieurement. En effet, 
et contrairement à ce qui a prévalu dans les premières décennies qui 
ont suivi la Révolution tranquille, les forces qui contestent le modèle 
existant sont non seulement plus nombreuses, mais elles sont surtout 
organisées politiquement. Dans ce contexte, de nombreux chercheurs 
ont abordé la question du modèle québécois1. Plusieurs l’ont fait dans 
une perspective circonscrite, s’en tenant au modèle de développement 
économique et social ; il en est ainsi des chercheurs du Centre de 
recherche sur les innovations sociales (CRISES)2. D’autres se sont 

1. Une bibliographie non exhaustive nous a permis de cibler pas moins de 200 publi-
cations (articles de revue, livres et chapitres de livres) qui ont été produites au 
cours des dix dernières années.

2. Voir Gilles L. Bourque, 2000, Le modèle québécois de développement : De 
l’émergence au renouvellement, Sainte-Foy, Presses de l’Université du Québec, 
232 p. ; Christian Jetté, Benoît Lévesque, Lucie Mager et Yves Vaillancourt, 
2000, Économie sociale et transformation de l’État-providence dans le domaine 
de la santé et du bien-être, Québec, Presses de l’Université du Québec, 210 p. ; 
Benoît Lévesque, 2004, « Les enjeux de la démocratie et du développement 
dans les sociétés du Nord. L’expérience du Québec », dans Le Sud… et le Nord 
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attachés aux effets économiques et sociaux du modèle québécois3 et ce, 
selon des traitements diversifiés, depuis des critiques acerbes4 – pensons 

dans la mondialisation. Quelles alternatives ? Le renouvellement des modèles de 
développement, sous la dir. d’Abdou Salam Fall, Louis Favreau et Gérald Larose, 
Québec et Paris, Presses de l’Université du Québec et Karthala, p. 97-131 ; Benoît 
Lévesque, 2002, « Le modèle québécois : Un horizon théorique pour la recherche, 
une porte d’entrée pour un projet de société ? », dans Alternatives économiques, 
no 29, octobre 2002, [www.teluq.uquebec.ca/interventionseconomiques] ; Yves 
Vaillancourt, 2002, « Le modèle québécois de politiques sociales et ses interfaces 
avec l’union sociale canadienne », Policy Matters, janvier, vol. 3, no 2, 52 p.

3. Certains mettent l’accent sur les dimensions sociales et politiques : Louis Côté, 
2003, « De l’État minimal à l’État subsidiaire : L’héritage de l’histoire », Téles-
cope, vol. 10, no 2, mars, p. 2-6 ; Guy Lachapelle, 2004, « Identité, intégration et 
émergence des économies identitaires : Le cas du Québec comparé à l’Écosse, au 
pays de Galles et à la Catalogne », dans Mondialisation, gouvernance et nouvelles 
stratégies subétatiques, sous la dir. de Guy Lachapelle et Stéphane Paquin, Québec, 
Les Presses de l’Université Laval, p. 139-162 ; Simon Langlois, 2005, « Le Québec 
en profonde mutation », dans L’annuaire du Québec 2005, sous la dir. de Michel 
Venne, Montréal, Fides, p. 126-181 ; Yvon Leclerc et Claude Béland (dir.), 2003, 
La voie citoyenne : Pour renouveler le modèle québécois, Montréal, Plurimedia, 
300 p. ; Alain Noël, 1996, « Vers un nouvel État-providence ? Enjeux démocrati-
ques », Politique et Sociétés, no 30, p. 1-28 ; Stéphane Paquin, 2001, La revanche 
des petites nations : Le Québec, l’Écosse et la Catalogne face à la mondialisation, 
Montréal, VLB Éditeur, 219 p. ; Joseph Yvon Thériault, 1996, « De la critique de 
l’État-providence à la reviviscence de la société civile : Le point de vue démocra-
tique », dans L’État aux orties ?, sous la dir. de Sylvie Paquerot, Montréal, Les 
Éditions Écosociété, p. 141-150 ; Joseph Yvon Thériault, 2003, « Le projet d’une 
citoyenneté québécoise : Un décollage difficile », dans L’annuaire du Québec 2003, 
sous la dir. de Roch Côté et Michel Venne, Montréal, Fides, p. 27-32. 
D’autres insistent sur les dimensions économiques : Yves Bélanger, 1998, Québec 
Inc. L’entreprise québécoise à la croisée des chemins, Montréal, HMH, 202 p. ; 
Yves Bélanger, Robert Comeau et Céline Métivier (dir.), 2000, La Révolution 
tranquille : 40 ans plus tard : un bilan, Montréal, VLB, 316 p. ; Dorval Brunelle 
et Benoît Lévesque, 2004, « Libre-échange et modèles québécois de développe-
ment », dans L’ALENA. Le libre-échange en défaut, sous la dir. de Dorval Brunelle 
et Christian Deblock, Montréal, Fides, p. 51-78 ; Jean-Pierre Dupuis (dir.), 1995, 
Le modèle québécois de développement économique. Débats sur son contenu, 
son efficacité et ses liens avec les modes de gestion des entreprises, Cap-Rouge, 
Les Presses Inter Universitaires, 184 p. La plupart de ces travaux proposent la 
modernisation du modèle québécois.

4. Voir Marcel Boyer, 2001, La performance économique du Québec : Constats et 
défis, Montréal, CIRANO, Rapport Bourgogne, février, 38 p. ; Institut économique 
de Montréal, 2001, Taille de l’État et richesse des Québécois, Montréal, Institut 
économique de Montréal, Les notes économiques, février, 4 p. ; Jean-Luc Migué, 
1998, Étatisme et déclin du Québec. Bilan de la Révolution tranquille, Montréal, 
Les Éditions Varia, 247 p. ; Gilles Paquet, 1999, Oublier la Révolution tranquille, 
Montréal, Liber, 159 p.
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ici aux travaux de l’Institut économique de Montréal – jusqu’à des 
défenses argumentées5 – que l’on trouve dans l’Annuaire du Québec, 
par exemple. 

Le présent article est assurément d’une nature différente et, espé-
rons-le, complémentaire des recherches mentionnées. Son objet est 
plus large, mais sa visée moins ambitieuse. Un objet plus large car, 
embrassant l’ensemble de la gouverne, il s’intéresse à l’évolution du 
modèle québécois de gouvernance dans ses diverses dimensions. Une 
visée moins ambitieuse puisque, s’appuyant sur une recherche en cours, 
il se concentre sur le point de vue d’un groupe d’acteurs (anciens 
ministres, hauts fonctionnaires et leaders de la société civile provenant 
des mondes associatif, syndical ou de l’entreprise) qui ont joué un rôle 

5. Voir Alain Guay et Nicolas Marceau, 2005, « Le Québec n’est pas le cancre 
économique qu’on dit », dans L’annuaire du Québec, sous la dir. de Michel Venne, 
Montréal, Fides, p. 66-83 ; Jean-François Lisée, 2002, Sortie de secours. Comment 
échapper au déclin du Québec, Montréal, Boréal, 430 p. ; Pierre-Paul Proulx, 
2000, « Quel modèle de développement économique pour le Québec de demain ? », 
L’action nationale, vol. 90, no 10, décembre, p. 85-107 ; Michel Venne, 2003, « Les 
principes d’un nouveau modèle québécois », dans Justice, démocratie et prospérité, 
L’avenir du modèle québécois, sous la dir. de Michel Venne, Montréal, Québec 
Amérique, p. 205-244.

Résumé. Le présent article s’intéresse à l’évolution du modèle québécois 
de gouvernance. Il présente pour ce faire une typologie pouvant permettre de 
comparer différents modèles selon le type de représentation de l’État, le genre 
de rôles assumés par celui-ci et le mode de participation citoyenne qui préva-
lent. Puis, il se concentre sur le point de vue d’un groupe d’acteurs sociaux, 
politiques et administratifs qui ont joué un rôle clé dans l’évolution du modèle 
québécois de gouvernance. Partageant une lecture passablement commune 
du passé, ces acteurs souhaitent majoritairement pour l’avenir un État moins 
engagé dans l’« opérationnel » et qui laisse par conséquent davantage de 
place aux autres acteurs pour mieux se consacrer aux enjeux stratégiques. Ils 
souhaitent également un approfondissement et une extension de la participation 
citoyenne. L’article conclut en faisant un retour à la typologie.

Abstract. This article looks at the evolution of the Quebec governance 
model. In order to do so, it first presents a typology that compares different 
models in accordance with the type of state representation, the kind of roles 
assumed by the state and the mode of citizen participation that prevail. Then, 
the article examines the point of view of a group of social, political, and 
administrative actors who have played a key role in the evolution of the Quebec 
governance model. Sharing a rather common lecture of the past, a majority of 
those actors hope for the future a state less committed in the “operational” and 
which, therefore, makes room for other actors, so that it can dedicate itself to 
strategic issues. They hope as well an increasing and an extension of citizen 
participation. The article concludes with a return on typology. 
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clé dans l’évolution de ce modèle. Nous préciserons tout d’abord, dans 
une première partie, ce que nous entendons par modèle de gouvernance 
et présenterons succinctement une typologie pouvant permettre de 
comparer différents modèles (types idéaux). Puis, après avoir introduit 
la recherche dont proviennent les données qui nous servent d’étais, nous 
examinerons le point de vue des acteurs concernant le modèle québécois 
de gouvernance et son évolution.

MODÈLE DE GOUVERNANCE : DIMENSIONS ET TyPES 

Il va sans dire que le terme modèle n’est pas compris ici au sens de 
« référence normative » ou d’« objet d’imitation », mais désigne plutôt 
une variété particulière définie par un ensemble ou un arrangement de 
caractères plus ou moins spécifiques. Le modèle québécois participe à 
ce titre de la singularité que présente chaque configuration nationale 
de gouvernance. Au regard de ce dernier concept, celui de gouver-
nance, la clarification est sans doute plus importante. C’est qu’il a 
été au fil des dernières années de plus en plus utilisé, et ce, selon des 
acceptions variées et dans des contextes idéologiques parfois relative-
ment marqués. Bien sûr, nous faisons ici exception de l’emploi plutôt 
métaphorique de la notion lorsqu’elle est appliquée aux entreprises (la 
gouvernance des entreprises) pour ne conserver que les utilisations qui 
concernent la direction d’une société prise dans son ensemble. En outre, 
nous évitons de verser dans un point de vue normatif ou prescriptif (la 
« bonne » gouvernance) pour nous en tenir à l’analyse des modes de 
gouvernance exercés par l’État, c’est-à-dire de ses modes d’insertion 
et d’intervention dans sa société. Comparée à la notion plus classique 
de gouverne d’une société, celle de gouvernance est intéressante en ce 
qu’elle permet d’appréhender le fait que des responsabilités autrefois 
dévolues à l’État sont actuellement progressivement partagées avec les 
acteurs sociaux et qu’émergent ainsi de nouvelles articulations entre 
l’État et la société civile6. 

6. Voir Jean L. Cohen et Andrew Arato, 1992, Civil Society and Political Theory, 
Cambridge, Massachusetts, MIT Press, 771 p. ; Côté, 2003, « De l’État minimal à 
l’État subsidiaire », op. cit., p. 2-6 ; Anthony Giddens, 1999, The Third Way. The 
Renewal of Social Democracy, Cambridge, Polity Press, 166 p. ; Goran Hyden, 
1998, « Building Civil Society at the Turn of the Millennium », dans Beyond 
Prince and Merchant. Citizen Participation and the Rise of Civil Society, sous la 
dir. de John Burbidge, New York, Pact Publications, p. 17-46 ; Bob Jessop, 2000, 
« Governance Failure », dans The New Politics of British Local Governance, sous 
la dir. de Gerry Stoker, Londres, Macmillan, 294 p ; Vincent Lemieux, 2000, 
« Les rôles du gouvernement dans la gouvernance », La modernisation de la 
gouvernance : Une première exploration, Centre canadien de gestion, p. 125-153 ; 
Benoît Lévesque, 2005, « Un nouveau paradigme de gouvernance : La relation 
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Qu’entendre alors par modèle de gouvernance ? Quelles sont les 
dimensions essentielles d’un modèle donné ? Assurément, et ainsi 
que nous venons de l’avancer, les modes d’insertion et d’intervention 
d’un État dans les différents domaines sociétaux constituent l’une de 
ces dimensions. Les relations entre l’État et ces différents domaines 
peuvent emprunter diverses configurations. À l’égard de l’économie, 
par exemple, et en nous inspirant de Streeck7, nous pouvons distinguer 
les États selon trois types : le type laisser-faire, qui accorde un rôle 
déterminant aux marchés et au libre choix des consommateurs par 
rapport aux autres formes de coordination ; le type keynésien, dont 
les interventions présentent en permanence un caractère stratégique ; 
et le type Enabling State ou facilitateur, voire habilitant, qui aide les 
groupements de la société civile à se structurer et qui les soutient afin 
qu’ils exercent des fonctions qui seraient autrement revenues à l’État 
ou au marché. Quant aux formes que peuvent revêtir les relations entre 
l’État et le social, et en nous inspirant ici d’Esping-Andersen8, mais 

autorité publique-marché-société civile pour la cohésion sociale / A New Gover-
nance Paradigm : Public Authorities-Markets-Civil Society Linkage for Social 
Cohesion », Les choix solidaires dans le marché : Un apport vital à la cohésion 
sociale / Solidarity-based Choices in the Market-Place : A Vital Contribution to 
Social Cohesion, Strasbourg, Éditions du Conseil de l’Europe / Council of Europe 
Publishing, collection « Tendances de la cohésion sociale / Trends in Social Cohe-
sion », no 14, p. 29-66/29-67 ; Giandomenico Majone, 1997, « From the Positive to 
the Regulatory State : Causes and Consequences of Change in the Mode of Gover-
nance », Journal of Public Policy, vol. 17, no 2, p. 139-167 ; Janet E. Newman, 
2001, Modernizing Governance : New Labour, Policy and Society, Londres, Sage, 
208 p ; Gilles Paquet et Jeffrey Roy, 2000, « Vers des méso-systèmes d’innovation 
et de gouvernance en Europe et en Amérique du Nord », dans Le management 
aujourd’hui. Une perspective nord-américaine, sous la dir. de M. Côté et T. Hafsi, 
Québec et Paris, Presses de l’Université Laval et Economica, p. 811-840 ; B. Guy 
Peters, 2001, « Mondialisation, institutions et gouvernance », dans La gouvernance 
au xxie siècle : Revitaliser la fonction publique, sous la dir. de B. Guy Peters et 
Donald J. Savoie, Centre canadien de gestion, Presses de l’Université Laval, 
p. 19-39 ; R.A.W. Rhodes, 2000, Understanding Governance : Policy Network, 
Governance, Reflexivity and Accountability, Buckingham, Open University Press, 
235 p. ; Lester M. Salamon, (dir.), 2002, The Tools of Government : A Guide to 
New Governance, Oxford, Oxford University Press, 688 p ; Daniel Tarschys, 2002, 
« Richesse, valeurs, institutions : Évolutions des modes de gouvernement et de 
gouvernance », La gouvernance au xxie siècle, OCDE / Organisation de coopéra-
tion et de développement économiques, p. 35-53.

7. Voir Wolfgang Streeck, 1996, « Le capitalisme allemand : Existe-t-il ? A-t-il des 
chances de survivre ? », dans Les capitalismes en Europe, sous la dir. de Colin 
Crouch et Wolfgang Streeck, Paris, Éditions La Découverte.

8. Voir Gosta Esping-Andersen, 1999, Les trois mondes de l’État-providence, Paris, 
Presses universitaires de France, 310 p. ; Gosta Esping-Andersen (dir.), 2002, Why 
We Need a New Welfare State, Oxford, Oxford University Press, 244 p.
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également de Rosanvallon9, nous pouvons différencier État résiduel-
providence – un État qui limite pour l’essentiel sa protection aux plus 
faibles –, État passif-providence – un État qui, sur la base de droits 
sociaux reconnus et dans une volonté de garantir à chacun un traite-
ment égal, assure directement et de façon centralisée la prestation de 
nombreux services en matière de santé et d’éducation et indemnise les 
individus inactifs – et État actif-providence – un État qui, cherchant à 
conjuguer droits et obligations et à prendre en compte les singularités 
tout en visant l’équité, se porte garant d’une offre suffisante de services 
sociaux, de santé et d’éducation et favorise l’insertion des individus. 
Soulignons que, contrairement à ce que leurs appellations peuvent 
donner à penser, l’État passif-providence intervient beaucoup plus que 
l’État actif-providence, le caractère de passivité ou d’activité touchant 
la société et les individus à l’égard desquels l’État se fait providence 
et non l’État lui-même.

On peut envisager une certaine unité d’un modèle de gouvernance. 
Ainsi, les combinaisons suivantes apparaissent beaucoup plus vrai-
semblables : État de type laisser-faire et résiduel-providence ; État de 
type interventionniste et passif-providence ; État de type facilitateur 
et actif-providence. C’est que les modes d’insertion et d’intervention 
d’un État dans les différents domaines sociétaux tiennent à une dimen-
sion plus fondamentale, celle qui concerne le rapport État-société. 
Formant en quelque sorte le noyau dur d’un modèle de gouvernance, 
ce rapport s’exprime dans la représentation de l’État (l’idée de l’État) 
qui prédomine dans une société donnée. L’importance d’une telle 
représentation tient à sa portée : formulant la vision politique d’une 
société, elle fournit aux individus non seulement un cadre d’interpréta-
tion, mais des croyances et des motivations pour l’agir politique. Fruit 
d’une trajectoire politique spécifique, l’idée de l’État intervient comme 
condition de possibilité d’un type donné de structuration et d’exercice 
de l’autorité publique. Elle est à la source de la légitimité du mode de 
gouvernance exercé par l’État et on ne peut donc comprendre celui-ci 
sans s’y référer.

9. Voir Pierre Rosanvallon, 1995, La nouvelle question sociale. Repenser l’État-
providence, Paris, Éditions du Seuil, 222 p.
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Les idéaux-types de la gouvernance

Dimension Type

Représentation 
de l’État

État minimal État 
interventionniste

État subsidiaire

Rôle économique De type laisser-faire De type keynésien De type facilitateur

Rôle social Résiduel-
providence

Passif-providence Actif-providence

Participation 
citoyenne

Modèle pluraliste Modèle 
technocratique 

Modèle 
néocorporatiste

Pour caractériser les différentes figures du rapport État-société qui 
prévalent actuellement, on peut, dans un premier temps et à la façon 
de Dyson10, poser un continuum qui va d’un État minimal, où l’idée 
même de l’État est quasi absente, à un État interventionniste, fortement 
différencié et institutionnalisé. Ces deux figures qui s’opposent corres-
pondent à deux ambitions ou deux projets. Se représentant la société 
comme un marché à la manière dont les philosophes écossais et les 
physiocrates français l’ont théorisé11, la première figure, celle de l’État 
minimal, traduit en effet une aspiration à une société civile qui puisse 
s’autoréguler et qui soit par conséquent le plus possible exempte de 
subordination à l’égard de toute autorité hiérarchique. Concevant la 
société comme pouvant et devant être gouvernée pour la plus grande 
part par des ajustements automatiques sans que la volonté des individus 
intervienne, une telle perspective apparaîtra évidemment aux tenants 
de la seconde figure, celle de l’État interventionniste, comme étant 
apolitique au sens fort du terme12. À l’opposé, ces derniers, Weber et 
la plupart des institutionnalistes par exemple, saisissent en effet l’État 
non pas comme un arbitre externe, mais comme un acteur et même 
comme le seul lieu légitime d’institutionnalisation du social13. Il en va 

10. Voir Kenneth Dyson, 1980, The State Tradition in Western Europe, New York, 
Oxford University Press, 310 p.

11. Voir Claude Gautier, 1993, L’invention de la société civile, Paris, Presses universi-
taires de France, 320 p ; et André Vachet, 1988, L’idéologie libérale, Ottawa, Les 
Presses de l’Université d’Ottawa, 567 p.

12. Voir Pierre Rosanvallon, 1990, L’État en France de 1789 à nos jours, Paris, 
Éditions du Seuil, 369 p.

13. Voir Michel Aglietta, 1976, Régulation et crises du capitalisme. L’expérience des 
États-Unis, Paris, Calmann-Lévy, 334 p. ; Robert Delorme et Christine André, 
1983, L’État et l’économie, Un essai d’explication de l’évolution des dépenses 
publiques en France, 1970-1980, Paris, Seuil, 672 p. ; Colin Crouch et Wolfgang 
Streeck (dir.), 1996, Les capitalismes en Europe, Paris, Éditions La Découverte, 
275 p.
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de même chez un Durkheim, selon qui les rapports marchands laissés 
à eux-mêmes ne peuvent que créer un monde sans règles, sans morale 
et sans justice. L’édification d’une société juste et harmonieuse requiert 
donc la substitution de l’intérêt collectif aux intérêts des individus, 
substitution que l’État doit favoriser et qu’il est peut-être même le seul 
à pouvoir assurer. Ayant ainsi mission non seulement de guider et de 
définir l’intérêt général, mais aussi de « produire » la société dont il 
est au fondement, l’État se doit d’organiser ou d’informer l’espace, la 
langue, la mémoire, la solidarité, l’économie, etc. 

État minimal et État interventionniste composent deux figures qui 
par leur opposition peuvent sûrement faciliter la caractérisation des 
différents rapports État / société. Il nous apparaît pourtant souhaitable, 
sinon nécessaire, d’ajouter une troisième figure à ces deux pôles, celle 
de l’État subsidiaire qui se démarque nettement par l’ambition qu’elle 
tente d’incarner14. Refusant de poser comme antagonistes les libertés 
et l’intérêt général, elle vise à faire cohabiter autonomie et ordre social 
juste. Cherchant à susciter des capacités et à développer une citoyen-
neté d’action, elle incite à définir l’intervention de l’État en termes 
de suppléance et non de substitution. Ultime garant du bien commun, 
l’État subsidiaire doit respecter le principe qui veut qu’une auto-
rité quelconque ne puisse s’exercer que pour pallier les insuffisances 
d’une autorité inférieure. Là où les initiatives citoyennes se dévelop-
pent efficacement, l’État devrait se contenter de les accompagner. Le 
lecteur l’aura compris, nos trois figures du rapport État-société sont en 
consonance avec les combinaisons touchant les modes d’insertion et 
d’intervention de l’État dans les différents domaines sociétaux. Nous en 
arrivons ainsi aux trois idéaux types de gouvernance suivants : un État 
minimal, de type laisser-faire et résiduel-providence ; un État interven-
tionniste, de type keynésien et passif-providence ; un État subsidiaire, 
de type facilitateur et actif-providence. 

Encastrée dans une culture politique et des arrangements institu-
tionnels particuliers, la figure du rapport État-société, qui prédomine 
dans une société donnée, exerce un rôle d’orientation, de légitimation 
et de régulation des pratiques politiques qu’elle recèle. Il en est ainsi 
des modes de participation citoyenne qui, au-delà de la démocratie 
représentative, permettent aux citoyens de contribuer à l’élaboration 
des politiques et au fonctionnement des organismes et des services 

14. Mise de l’avant par l’église catholique à la fin du xixe siècle pour protéger son 
contrôle sur certaines institutions et valoriser le rôle de la famille, la notion de 
subsidiarité a été reprise dans le contexte de la reconstruction de l’Allemagne dans 
l’après-guerre et de la construction européenne, mais aussi dans le processus de 
décentralisation et d’affirmation de la société civile qui a eu cours depuis deux 
décennies. (Voir Chantal Millon-Delsol, 1992, L’État subsidiaire, ingérence et 
non-ingérence de l’État : Le principe de subsidiarité aux fondements de l’histoire 
européenne, Paris, Presses universitaires de France, 232 p.)



L’évolution du modèle québécois de gouvernance 11

publics. Ces modes constituent une autre dimension essentielle d’un 
modèle de gouvernance. Ainsi que nous l’avons déjà noté, celle-ci se 
distingue justement de la gouverne en ce qu’elle favorise cette dimen-
sion participative, dimension qui nous sera utile dans l’analyse du 
discours des acteurs. 

La participation citoyenne diffère, entre autres, selon le type de rela-
tion qui existe entre l’État et les groupes constitutifs de la société civile 
qui interviennent comme groupes d’intérêt. À cet égard, on distingue 
habituellement les modèles pluraliste et néocorporatiste15. Rappelons 
que, mettant l’accent sur la diversité et la concurrence des intérêts, le 
premier modèle favorise le lobbyisme alors que le second cherche à 
institutionnaliser un système de consultation officielle des partenaires 
sociaux privilégiés. Par ailleurs, ces deux modèles ne sont pas exclusifs 
l’un par rapport à l’autre, le lobbyisme existant partout, qu’il soit ou 
non reconnu comme étant légitime. De plus, il se trouve un troisième 
modèle, le modèle technocratique, qui exclut toute participation large à 
la décision et à la gestion publiques pour réserver celles-ci aux élus et 
aux experts. Cela nous permet de distinguer trois types qui présentent 
des affinités électives avec nos trois figures du rapport État-société. 
Le modèle pluraliste se conjugue en effet très bien avec un idéal 
d’État minimal qui, concevant l’intérêt général comme découlant de la 
confrontation et de la conciliation d’intérêts privés, multiples et concur-
rents, perçoit les groupes d’intérêt comme un élément fondamental de 
la démocratie pluraliste. Cherchant à allier libertés et intérêt général 
et misant sur la citoyenneté d’action et le partenariat, un idéal d’État 
subsidiaire compose évidemment très bien avec le modèle néocorpora-
tiste. Pour sa part, le modèle technocratique s’apparente étroitement à 
un idéal d’État interventionniste qui valorise la souveraineté d’un État 
responsable d’un intérêt général supérieur aux intérêts privés. 

15. À la différence du corporatisme social des années 1930-1950 qui mettait de l’avant 
l’harmonisation des intérêts entre le patronat et les travailleurs à l’intérieur de corps 
intermédiaires, le néocorporatisme, qui reconnaît les intérêts contrastés des diffé-
rents groupes sociaux qui s’organisent sur leur propre base, fait appel à l’État pour 
définir un cadre institutionnel qui permet la négociation des demandes sociales 
et la régulation des conflits, à l’exemple des pays scandinaves. (Voir Philippe C. 
Schmitter, 1992, « Interest Systems and the Consolidation of Democracy », dans 
Reexamining Democracy, sous la dir. de Gary Marks et Larry Diamond, Newbury, 
CA, Londres et New Delhi, Sage, p. 156-191 ; Wolfgang Streeck et Philippe C. 
Schmitter (dir.), 1985, Private Interest Government : Beyond Market and State, 
Newbury, CA, Londres et New Delhi, Sage, 278 p.) Alors que le corporatisme 
faisait bon ménage avec des régimes autoritaires pour ne pas dire plus, le néocor-
poratisme valorise la démocratie sociale comme complément de la démocratie 
représentative. Enfin, le néocorporatisme désigne parfois le courant théorique 
qui en a fait l’analyse, voire la théorie. (Voir Benoît Lévesque, 2001, La nouvelle 
sociologie économique. Originalité et diversité des approches, Paris, Desclée de 
Brouwer, 266 p.)
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Soulignons enfin que, si le rapport État-société qui prédomine dans 
une société donnée régule les luttes politiques, il ne leur demeure par 
ailleurs pas inaccessible, mais trouve au contraire en elles son origine 
et peut toujours être transformé par elles. Il nous faut par conséquent 
adopter ici un schéma de causalité circulaire. Dans un parcours inva-
riablement singulier, chaque société connaît des moments charnières au 
cours desquels s’élabore ou se modifie en profondeur la configuration du 
rapport État-société qui est la sienne. Comme nous le verrons ci-après, 
il en est ainsi de la Révolution tranquille pour ce qui est du Québec.

UNE REChERChE SUR LE POINT DE VUE DES ACTEURS

Quelle conception de l’État prévaut au Québec ? Quelles en sont 
les origines ? Qu’est-ce qui singularise le mode d’insertion et les 
formes d’intervention de l’État québécois dans sa société ? Qu’en est-
il de l’évolution récente du modèle québécois de gouvernance ? Nous 
aborderons ces questions sur la base des perceptions d’un groupe de 
personnes qui ont été non seulement des témoins, mais également des 
acteurs importants de l’évolution du modèle québécois de gouvernance 
au cours des dernières décennies. Dans une conjoncture marquée par le 
clivage évoqué en introduction, mais également par le passage d’une 
génération à une autre des fonctions de direction politique et adminis-
trative de nombreuses institutions, il nous a semblé utile de recueillir 
le point de vue de ceux et celles qui ont récemment quitté les postes de 
direction qu’ils occupaient ou qui s’apprêtent à le faire. 

Vingt-huit personnes ont été rencontrées au cours des mois de mars, 
avril et mai 2004. Ce groupe était composé de la manière suivante : huit 
personnes ayant exercé des fonctions ministérielles au cours des deux 
dernières décennies et rattachées, en parts égales, à l’un ou l’autre des 
deux partis qui ont formé un gouvernement pendant cette période ; huit 
anciens hauts fonctionnaires ; douze leaders de la société civile : cinq 
provenant du monde associatif, quatre du monde syndical et trois du 
monde de l’entreprise coopérative ou privée. Les perceptions et les 
opinions ont été recueillies à partir d’entretiens semi-structurés d’une 
durée moyenne de deux heures et demie, un bon compromis entre la 
spontanéité des personnes et l’assurance de couvrir certains thèmes 
clés avec l’uniformité souhaitable. Les questions composant le guide 
d’entrevue touchaient essentiellement la place et le rôle de l’État et la 
participation citoyenne. Dans chacun de ces deux blocs, les interroga-
tions portaient sur la situation actuelle, sur les changements significatifs 
intervenus dans les dernières décennies ainsi que sur l’évolution prévi-
sible et le souhaitable. Les propos recueillis ont été traités systématique-
ment à l’aide d’un logiciel informatique, Atlas.ti, ce qui nous a permis 
de recenser et de regrouper les extraits des entrevues correspondant à 
nos catégories d’analyse avant de procéder à leur interprétation.
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Dans ce qui suit, nous examinons les opinions des acteurs inter-
viewés en nous arrêtant d’abord sur la place et le rôle de l’État, puis 
sur la participation citoyenne. 

PLACE ET RÔLE DE L’ÉTAT AU QUÉBEC

Un État distinct en raison de la place qu’il occupe

Lorsqu’on demande aux interviewés comment ils évaluent la place 
que l’État québécois occupe dans sa société, un consensus se dégage à 
l’effet que cette place est importante, déterminante, centrale. Toutefois, 
les réponses se partagent selon qu’elles se contentent de formuler ce 
constat – « une place majeure dans à peu près tous les domaines », selon 
les dires d’un administratif16 –, ce que font la majorité des acteurs, 
ou qu’elles ajoutent une évaluation plus ou moins négative de cette 
situation, ce qui est le fait de quelques acteurs qui considèrent que 
l’État intervient trop et « surréglemente ». Ainsi un leader du monde 
de l’entreprise nous dit n’avoir « jamais vu un pays, une société aussi 
protectrice » où « on est encadré partout, surprotégé et surencadré ». 
Un politique dit que le Québec « connaît en quelque sorte un degré de 
socialisme très élevé ».

Par ailleurs, chacun reconnaît que cette place importante qu’il 
occupe dans sa société distingue l’État québécois des autres États nord-
américains et présente des similarités avec les modèles européens. Ainsi 
que le précise un leader du monde syndical, les différences entre l’État 
québécois et les autres États provinciaux canadiens seraient beaucoup 
plus d’ordre qualitatif que d’ordre quantitatif : « En volume, le nombre 
de fonctionnaires, l’État québécois n’est pas nécessairement plus impor-
tant que les autres États provinciaux ; mais comme type, par l’espace 
qu’il occupe, il est différent. » Cette affirmation d’une différence de 
nature est confortée par un administratif qui distingue État et adminis-
tration publique : « Le Québec ne sera jamais une province comme les 
autres ; l’État et son appareil seront toujours plus importants ; c’est la 
différence entre un État et une administration publique. Dans les autres 
provinces, l’État, c’est le fédéral. »

16. Pour chaque citation, nous indiquons de la façon suivante à quel groupe appartient 
l’informateur qui en est la source : politique, personne ayant exercé des fonctions 
ministérielles ; administratif, ancien haut fonctionnaire ; leader du monde asso-
ciatif, syndical ou de l’entreprise, leader de la société civile provenant de l’un ou 
l’autre de ces trois mondes. Pour des raisons évidentes, les autres caractéristiques 
de l’informateur, dont le sexe, ne sont pas précisées.
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Les raisons évoquées pour expliquer cette particularité sont de 
différents ordres, mais, à une exception près, convergentes. Plusieurs 
interviewés insistent sur le rattrapage qui était à effectuer en 1960 et sur 
le choix qui s’en est suivi d’un État développeur ou interventionniste. 
Un leader du monde syndical souligne le phénomène de dépendance à 
l’égard du chemin parcouru (path dependency) qui aurait prévalu depuis 
lors : « Le Québec n’aurait pu opérer le rattrapage social, économique, 
culturel qu’il a connu dans les années 1960 sans une intervention impor-
tante de l’État. Après cela, le pli est pris. Les pays qui ont des États 
interventionnistes restent de tradition interventionniste […] les gens 
ici comptent beaucoup sur l’intervention de l’État pour organiser la vie 
collective, la baliser et la structurer. »

Pratiquement tous les répondants mettent l’accent sur le caractère 
minoritaire de la nation francophone québécoise en Amérique du Nord 
et la nécessité d’un État protecteur de cette nation. Selon les mots 
d’un administratif : « L’État est le seul véritable levier qui est capable 
de concurrencer les pressions économiques, sociales et culturelles que 
l’on subit. »

Le rôle identitaire joué par l’État québécois et le degré d’attache-
ment dont jouit celui-ci sont également fortement soulignés. Un poli-
tique explique : « Il y a au Québec un rapport État-société très particulier 
qui n’existe pas ailleurs au Canada. Les gens se sentent propriétaires de 
l’État et ils en ont besoin pas seulement pour la fourniture de services, 
mais comme drapeau. Tout ce qui le touche les concerne. C’est un 
rapport presque affectif, d’attachement. Et cela persiste chez les jeunes 
de 17, 18 ou 20 ans. » Un leader du monde associatif note pour sa part 
« un genre de relation amour-haine avec l’État québécois qui n’existe 
pas ailleurs au Canada ou même aux États-Unis, peut-être en France. 
Que l’on soit pour ou contre, on est préoccupé par les questions de 
l’État, c’est au centre des débats ».

Aux raisons déjà évoquées, un leader du monde syndical ajoute la 
valorisation de la coopération et de la solidarité qui aurait historique-
ment marqué le tissu social québécois et qui expliquerait la perception 
de l’État comme instrument collectif de développement et de partage : 
« Notre société, petite société en Amérique du Nord, a tablé essentiel-
lement sur la vie collective pour survivre et se déployer : avant c’était 
l’Église, puis le mouvement syndical, le mouvement coopératif, la vie 
associative, l’action communautaire, l’économie sociale, des réalités 
beaucoup plus importantes ici qu’ailleurs. » Notre informateur conclut : 
« Le rapport que les gens ont à l’État est le même que celui qu’ils ont 
avec les autres mécanismes collectifs : pour s’identifier, se protéger et 
partager. »

Enfin, et ainsi que nous l’avons laissé entendre ci-dessus, un leader 
du monde de l’entreprise explique de façon différente des autres la place 
occupée par l’État québécois en faisant appel à la culture religieuse qui 
a prédominé au Québec avant 1960 : 
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Il n’y a pas de société plus protectrice, plus encadrée que le Québec, 
même en Europe. Déjà, le Canada légifère plus, réglemente plus, et 
le Québec le fait plus. Cela tient probablement au type de société 
que l’on a connu avant 1960, une société très contrôlante. Une 
culture religieuse reprise par le pouvoir et qui a marqué notre culture 
 politique. 

Une évolution depuis 1960 ?

D’un avis commun, les acteurs voient les années 1960 comme le 
moment où s’est élaborée au Québec une nouvelle configuration du 
rapport État-société. En nous référant aux trois figures dégagées dans 
la première partie de ce texte, nous pourrions dire que la Révolution 
tranquille a assuré le passage d’un État minimal à un État beaucoup 
plus interventionniste. Pour ce qui est de l’évolution intervenue depuis, 
les avis sont toutefois partagés. La moitié des répondants insistent 
spontanément sur les éléments de permanence plutôt que sur les chan-
gements. Mais une analyse plus détaillée de leurs discours mène à des 
distinctions importantes. En effet, quelques-uns vont jusqu’à nier ou 
presque tout changement significatif. Un politique déplore cette situa-
tion d’un État qui serait demeuré trop présent et trop interventionniste : 
« On n’a jamais diminué de façon significative depuis vingt-cinq ans la 
place de l’État dans nos vies. Malgré un changement remarquable de 
la conjoncture internationale, on ne s’est pas encore ajusté. » Un autre 
politique s’explique cette situation de blocage de la façon suivante : 
« La Révolution tranquille s’est faite en douceur. Ce fut une transition 
ordonnée, ce qui est remarquable. On s’est peut-être satisfait un peu 
trop des progrès réalisés. On a créé des vaches sacrées. C’est devenu 
difficile de changer les choses. »

En revanche, c’est sans nier tout changement et dans une perspec-
tive appréciative plutôt neutre ou même positive que la plupart des 
acteurs de ce premier groupe soulignent la continuité qui aurait prévalu 
jusqu’à tout récemment. Un politique qualifie ainsi cette continuité : 
« Une continuité, mais pas en ligne droite. Le PQ [Parti québécois] est 
plus clairement interventionniste que ne le sont les libéraux, tout au 
moins dans leur discours, mais il y a eu un accord général sur l’impor-
tance de l’État pour notre développement, à tous points de vue. » 

Cette continuité évoquée peut laisser entendre que l’État a conservé 
une place déterminante et qu’il n’y a pas eu de retour vers un État 
minimal. En ce sens, un administratif note que le projet de retour vers 
un État sinon minimal, du moins beaucoup moins interventionniste, 
ne s’est véritablement inscrit dans le débat public québécois que tout 
récemment : « Une continuité jusqu’à tout récemment : on a un État, 
on s’en sert, on le développe. Entre 1985 et 1990, la question de la 
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place de l’État commence à se poser, mais le rôle de l’État n’a pas été 
contesté de façon majeure. Ce n’est qu’avec l’Action démocratique 
et le gouvernement Charest que l’on assiste à une véritable remise en 
cause. »

Par ailleurs, et de façon beaucoup plus nette, une autre moitié d’in-
terviewés – qui, comme il en est de la première moitié, appartiennent à 
tous les groupes de provenance – relèvent une évolution marquée de la 
place et du rôle de l’État québécois et de ses relations avec le monde de 
l’entreprise et la société civile. Selon un administratif, l’État se serait 
fait en quelque sorte un peu plus subsidiaire en apprenant à faire avec 
les autres acteurs plutôt que de les remplacer. Cette évolution se serait 
faite en deux temps. D’abord : « Depuis Lesage jusqu’aux années 1980, 
l’État comme instrument collectif, comme moteur de développement 
économique, mais également social et culturel ; un État qui remplace les 
autres acteurs quand il y en avait ; un mouvement ascendant et à peu près 
incontesté. » Puis : « À partir des années 1980, le rattrapage fait, et de 
nouveaux acteurs économiques et du mouvement communautaire ayant 
émergé, c’est l’État plus d’autres acteurs. Et là, il y a le phénomène 
important de concertation sociale. L’État a appris à faire avec d’autres, 
parce que dorénavant les autres existaient. » 

Différents facteurs sont évoqués par les répondants pour expliquer 
cette évolution, dont la montée de nouveaux acteurs économiques et 
sociaux que souligne la citation précédente. Plusieurs insistent sur la 
crise financière et budgétaire à laquelle l’État a été confronté ; ainsi que 
l’exprime un politique, « l’élément central, le grand tournant, c’est la 
crise financière et budgétaire ». Mais certains, ici un leader du monde 
associatif, notent également la prise de conscience des limites des capa-
cités de l’État à agir sur des problématiques de plus en plus complexes : 
« Pour ce qui concerne une partie du milieu communautaire, le rapport 
à l’État a tout de même évolué. Le débat sur les limites de l’État, de 
sa capacité d’agir sur des problématiques de plus en plus complexes, 
a fait en sorte que l’on repositionne la société civile comme un acteur 
important. » Cela dit, notre interlocuteur reconnaît qu’« il est difficile de 
naviguer entre ceux qui pensent que l’État peut tout faire et ceux qui, 
à la limite, ne veulent pas d’État ». 

C’est sans doute dans les modes d’intervention de l’État en matière 
de développement économique que les répondants perçoivent la trans-
formation majeure. L’importance accordée à l’action des différents 
gouvernements dans cette transformation varie, mais le sens de celle-
ci est compris comme allant d’un État interventionniste, sinon entre-
preneur du moins moteur de développement, à un État facilitateur ou 
accompagnateur. Un leader du monde syndical répond : « Oui, ça a 
changé. Sur le plan du développement économique, l’État s’est recentré. 
Il s’est départi de tout une série d’activités liées à la production directe 
de biens pour se faire plutôt accompagnateur, facilitateur. » 
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À propos de la question de l’État entrepreneur, le sentiment de tous 
les répondants est relativement commun en ce sens qu’il n’y a pas de 
désaccord marqué quant à l’orientation qui prévaut depuis une quinzaine 
d’années. Par ailleurs, l’interprétation du passé peut varier. Ainsi, alors 
qu’un administratif soutient que, même dans les années 1960 et 1970, 
l’État québécois s’est fait relativement peu entrepreneur – « À partir de 
1960, on s’est doté d’instruments : la Caisse de dépôt et placement, les 
sociétés d’État. Mise à part Hydro, il n’y a pas beaucoup de secteurs 
où l’État s’est fait entrepreneur. Il est resté un agent de soutien » –, un 
leader du monde syndical insiste sur le réajustement qui est intervenu en 
cette matière dans les années 1980 : « L’État québécois a été longtemps 
un entrepreneur qui était présent dans à peu près tous les secteurs. Puis, 
sous Bourassa II et Bouchard, il s’est départi de tout une série d’acti-
vités et a développé une capacité d’accompagner le développement 
d’entreprises dans des secteurs porteurs. » 

En ce qui a trait aux mesures d’attraction, de rétention et de soutien 
des entreprises appliquées par l’État québécois, et mis à part deux inter-
viewés qui démontrent des réticences plus ou moins fortes, la majorité 
des répondants en dressent un bilan positif, ce qu’illustrent ces affirma-
tions d’un leader du monde syndical : « Si le Québec n’avait pas eu les 
outils économiques qu’on s’est donnés, on ne serait jamais rendu là où 
l’on est. Ce sont des outils performants – la Caisse de dépôt, la SGF17 
et tous les autres petits morceaux qu’il y a autour de ça –, même s’ils 
sont parfois le siège de mauvaises décisions. » 

Ainsi que le laisse entendre la toute fin de la citation précédente, 
plusieurs souhaitent toutefois une utilisation plus prudente des diffé-
rentes mesures d’aide. Aux yeux d’un administratif, cela justifie la 
reconsidération qui a eu lieu : « […] dans tous les pays du monde, même 
les plus riches, il y a énormément d’aide publique […] Par ailleurs, à 
un moment donné, on ne voulait tellement pas manquer notre coup 
qu’on en donnait plus qu’on aurait dû. Une certaine rationalisation, un 
réexamen de l’allocation des aides s’imposait. » Un leader du monde 
associatif propose pour sa part quelques critères qui devraient prévaloir 
dans l’allocation des mesures fiscales :

[Le gouvernement] est allé tellement loin avec ses mesures fiscales 
que cela a souvent dépassé ce qui est acceptable. Il faut gagner en 
transparence, s’assurer que l’investissement soit responsable – prendre 
en compte l’impact sur le territoire et sur l’emploi –, mesurer le retour 
sur l’investissement et envisager la pertinence de soutenir parfois 
d’autres types d’entreprises que les entreprises privées : entreprises 
publiques, coopératives ou d’économie sociale. 

17.   Société générale de financement du Québec. 
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Les modalités d’intervention de l’État auraient évolué dans la 
mesure où les interventions se feraient surtout en amont, touchant les 
facteurs d’offre (p. ex. la recherche et développement ou l’accès au 
financement) et de manière à ne pas choisir les gagnants en offrant de 
l’aide non discriminante (p. ex. des mesures fiscales offertes à toutes les 
entreprises d’un secteur prometteur). Enfin, de façon particulière et pour 
ce qui est du financement des entreprises, domaine où l’État québécois 
est intervenu de façon majeure depuis nombre d’années, une majorité 
de répondants soulignent son importance et manifestent des inquiétudes 
quant à la volonté du gouvernement actuel de s’en remettre d’abord au 
privé pour assurer le financement des entreprises. Voici la réflexion d’un 
administratif qui prône la prudence à cet égard : « Le nouveau gouverne-
ment trouve que les sociétés d’État sont trop présentes, dans le capital 
de risque par exemple. Mais pourquoi a-t-on développé Innovatech ? 
Peut-être parce que le capital de risque privé n’était pas si présent au 
Québec. On a compensé. Il se peut que l’État puisse se retirer. Mais c’est 
un défi. On verra si le privé s’implique. » Selon ce répondant, le défi est 
plus grand pour les régions excentrées : «  Montréal a plus de chances 
de s’en tirer : le réseautage entre métropoles fait qu’il est relativement 
facile de trouver de l’argent lorsqu’on a un bon projet. Mais pour les 
régions ressources, ça ne sera pas si facile que cela. » 

Pour un État stratège

Pour l’avenir, quelques-uns aspirent à une réduction de la présence 
de l’État par un recentrage sur ses missions essentielles comme le 
propose le gouvernement Charest. Ainsi, un politique interprète cette 
volonté du gouvernement actuel de la façon suivante. En premier 
lieu, « il y a une majorité de citoyens – voyez le poids de la droite – qui 
souhaite que l’on s’aligne davantage sur nos voisins ». En deuxième 
lieu, « il y a un changement de génération. Après la génération qui, dans 
les années 1960-1970, a réalisé la Révolution tranquille, puis celle qui 
a plus tard maintenu le cap tout en tentant de contenir la grosseur du 
paquebot, il y a une troisième génération qui va essayer de redresser la 
courbe de l’endettement et la dépendance de ou sur l’État ».

Mais, dans leur très grande majorité, les interviewés jugent le projet 
Charest irrecevable. Pour un administratif, ce projet ne peut réussir 
parce que : « c’est un changement trop majeur ». Il évoque les raisons 
qui expliquent pourquoi, à ses yeux, les libéraux ne réussiront pas : 

Depuis les années 1960 jusqu’à tout récemment, le rôle de l’État n’a 
pas été contesté de façon majeure. Avec l’Action démocratique et les 
libéraux de Charest, là, la notion d’État est mise en cause. […] L’idée 
que l’État est un instrument majeur pour notre développement est très 
ancrée au Québec, du côté syndical et dans le secteur communautaire, 
mais également du côté patronal.
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Poursuivant sa réflexion, le même répondant envisage les effets 
désastreux que provoquerait la réussite inattendue de ce projet : « Si 
j’étais pessimiste, je dirais : ils vont peut-être réussir et ce sera alors la 
fin du Québec comme société ; il n’y aurait plus d’État jouant un rôle 
majeur au Québec, il n’y aurait plus de politique et tout ce qui compte 
en termes de politique serait fait à Ottawa. »

Cela ne veut pas dire que la majorité des interviewés rejettent tout 
changement. Un leader du monde de l’entreprise affirme : « Peut-être 
que l’épreuve collective actuelle va raviver des propositions de moder-
nisation ou de reconfiguration de cet État pour qu’il compose encore 
mieux avec les forces du marché, avec l’entrepreneuriat collectif, avec 
tout ce qui est expression de vie citoyenne et de démocratie. » En 
fait, ces interviewés souhaitent un État non pas amoindri, mais moins 
engagé dans l’opérationnel et qui laisse par conséquent plus de place 
aux autres acteurs (municipaux, privés, associatifs) pour mieux se 
consacrer aux enjeux stratégiques. Ils partagent par ailleurs la vision 
d’un État stratège, capable d’anticiper dans un environnement de plus 
en plus complexe et d’initier des politiques publiques structurantes. 
Ainsi que le précise un administratif, « le plus important serait que 
l’État développe une capacité d’anticipation : ce qui va se passer dans 
vingt ans, les phénomènes avec lesquels on sera aux prises, et la façon 
de s’organiser pour y faire face. Il s’agirait d’établir un agenda au-delà 
des gouvernements. » La réflexion suivante d’un politique expose bien 
le point de vue majoritaire : « L’État peut continuer à avoir une place 
importante – pour une petite collectivité, c’est un instrument fonda-
mental –, mais on doit revoir les moyens de faire. L’État devrait être 
capable d’agir à un niveau plus stratégique et être moins impliqué dans 
les opérations. » 

Toutefois, compte tenu du fort attachement des Québécois à leur 
État et du rapport de forces existant, un tel changement pose à leurs 
yeux un défi politique d’importance, ce que le gouvernement actuel a, 
selon un politique, sous-estimé : 

Il faut périodiquement se questionner, revoir nos façons de faire. Mais 
la façon dont le gouvernement actuel a engagé l’exercice nécessaire 
a débouché sur une espèce de bras de fer entre les syndicats et le 
gouvernement et les régions ont perçu l’exercice comme en étant un 
de coupures plutôt que de dynamisation. Ces remises en question sont 
des exercices difficiles et doivent impliquer les gens, sinon on rate le 
momentum du changement. 

L’une des voies envisagées pour relever ce défi est de coupler les 
efforts vers un État stratège à une plus grande participation citoyenne. 
Plusieurs interviewés rappellent qu’un État stratège est également un 
État capable d’animer le débat public et de mobiliser les acteurs socio-
économiques autour d’enjeux stratégiques et de dégager des compromis, 
voire des consensus.
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Cela nous introduit à la question de la participation citoyenne. Bien 
sûr, celle-ci ne va pas de soi, même pour ceux qui souhaitent un État 
stratège. Non seulement ce dernier peut-il emprunter une approche 
technocratique tout à fait à son opposé, mais les formes de participation 
recherchées peuvent passablement varier. 

PARTICIPATION CITOyENNE

Les opinions des interviewés à l’égard de la participation citoyenne 
vont d’un refus total à l’affirmation de son importance dans un Québec 
contemporain, en passant par un accord partiel qui souligne les limites et 
les dangers du néocorporatisme. Le refus est celui d’une minorité, deux 
politiques provenant des deux horizons partisans, minorité qui perçoit la 
société civile comme une fédération de lobbys et la démocratie partici-
pative comme étant négatrice de la démocratie représentative. Afin de 
permettre au lecteur de saisir la véhémence des propos, il nous apparaît 
utile d’en citer deux larges extraits. 

Elle [la démocratie participative] m’apparaît illimitée par les temps 
qui courent. Compte tenu de notre système représentatif, je ne 
comprends pas la notion de participation de la société civile. C’est 
quoi ce vocable de société civile ? Cela donne l’impression que l’on 
n’est pas assez bien représenté dans notre système : par-dessus les 
institutions qui existent, toutes sortes de groupes poussent comme 
des champignons autour d’enjeux spécifiques, des gens qui ne repré-
sentent qu’eux-mêmes, et il faut les financer en plus. On s’en va vers 
l’anarchie ; c’est la fragmentation de la société : groupes ethniques, 
groupes culturels, groupes de femmes, groupes écologiques. Cela 
met en question le rôle de la législature […] Or, c’est le propre des 
élus d’incarner un consensus et d’être jugés là-dessus. Autrement, 
on dilue tout et on se dirige vers une démocratie directe en oubliant 
l’imputabilité. 

Je trouve l’expression « société civile » absolument épouvantable. 
On oppose au député élu comme délégué de la population la société 
civile. C’est une dépravation effrayante ; c’est terrible d’opposer la 
société civile à la démocratie en exercice. Ici au Québec, le terme est 
venu en particulier de la Commission Bélanger-Campeau, les repré-
sentants syndicaux s’y démarquant ainsi des politiciens. Aujourd’hui, 
la société civile n’est pas autre chose qu’une fédération de lobbys qui 
veulent dire aux politiciens quoi faire. 

En revanche, pour la majorité des gens consultés, il ne semble 
pas y avoir d’opposition entre les deux formes de démocratie, mais au 
contraire et selon le dire d’un leader du monde syndical:
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La démocratie participative vient s’ajouter. Contrairement à ceux qui 
absolutisent la démocratie représentative, qui ne voient que le citoyen 
isolé, qui valorisent la majorité silencieuse et qui, par conséquent, 
dénoncent ce qu’ils appellent le néocorporatisme, je crois qu’une 
véritable démocratie est une combinaison de plusieurs acteurs qui 
participent aux débats et construisent ensemble l’intérêt général. Bien 
sûr, en bout de ligne, les élus doivent décider. 

De plus, la conjugaison démocratie représentative et démocratie 
participative permet de dépasser aussi bien les conflits sociaux à la fran- 
çaise que le lobbyisme à l’américaine : « Là où cela n’existe pas, les gens 
s’expriment et défendent leurs points de vue à travers le conflit social 
ou le lobbyisme à l’américaine. » Un administratif souligne pour sa part 
que, compte tenu de l’évolution de la société québécoise, la démocratie 
participative y est devenue une condition essentielle à la gouverne : 
« L’arrimage entre l’État et la société civile – les groupes sociaux –, 
c’est très positif. […] Tu ne peux plus tellement progresser dans notre 
société – une société plus complexe marquée par une multitude d’in-
térêts – si tu n’es pas capable d’aller chercher des consensus. » Enfin, 
poursuit-il, « Le gouvernement ne peut plus prétendre dicter l’intérêt 
commun comme avant. Le Québec ne peut pas être dirigé si le gouverne-
ment n’a pas un lien avec les grands partenaires socioéconomiques ». 

Quant à ceux qui, tout en étant d’accord avec la démocratie partici-
pative, en soulignent certaines limites ou certains dangers, ils manifes-
tent des sensibilités différentes selon qu’ils craignent pour l’autonomie 
de l’État ou pour celle de la société civile. Dans un cas, défendu ici 
par un administratif, on insiste sur le fait que l’État doive conserver le 
pouvoir de décision, au moins en dernière instance, et qu’il n’est pas 
un partenaire comme les autres : « Mais ce type de participation a ses 
limites. Il ne faut pas qu’il y ait une dilution du politique ; l’État doit 
pouvoir agir, donner des directions. À un moment donné, on tourne en 
rond avec la participation. » Dans l’autre cas, soutenu ici par un leader 
du mode associatif, on avance que la société civile doit préserver son 
autonomie : 

On a un État qui est très challengé par un mouvement social très fort 
et qui a beaucoup réfléchi. C’est plus qu’un mouvement advocacy 
comme on en trouve dans les autres provinces ; c’est un mouvement 
populaire, un mouvement d’éducation populaire. […] Notre relation 
avec l’État doit faire place à la fois à la collaboration et à la lutte. 
[…] Il y a une place pour l’État, comme instrument de solidarité, et 
une place pour l’action citoyenne autonome ; l’État n’est pas le bon 
Dieu. 

La démocratie participative a été abordée selon deux dimensions, 
celle de la concertation sur les orientations stratégiques à l’échelle 
nationale ou à l’échelle méso (régionale ou sectorielle) et celle de la 
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participation à la gestion des services de première ligne. Lorsqu’ils 
soulèvent la question de la concertation, les répondants se réfèrent spon-
tanément à la tenue des grands sommets. Ils évaluent en général assez 
positivement ces derniers qui, selon le dire d’un administratif, « ont joué 
un rôle important en favorisant l’établissement de consensus sociaux, en 
médiatisant de grands enjeux – ils servent de caisse de résonance – et en 
permettant au gouvernement de tester les options possibles ». Toutefois, 
certains, ici un politique, les distinguent selon les époques : « Je fais de 
la Conférence de Québec et du Sommet de Montréal de 1996 un bilan 
très positif. Pour les sommets régionaux tenus de 1979 à 1983, mon 
bilan est moins positif : chacun tentait de faire avancer son petit dossier 
(mon parc, ma base de plein air, etc.) au lieu de discuter des dimensions 
structurantes du développement d’une région. » 

Mais les sommets ne seraient-ils pas simplement un moyen stra-
tégique utilisé par certains gouvernements pour promouvoir leurs 
orientations ? Quelques politiques tendent à voir les choses ainsi : « Les 
sommets, c’est d’abord et avant tout du public relation », tout en perce-
vant certains avantages : « ça crée une bonne atmosphère ; ça permet 
de calmer l’appétit des syndicats – ça n’a jamais calmé l’appétit des 
patrons puisque personne ne les représente vraiment et ne peut s’en-
gager en leur nom ; ça peut également fournir une tribune à des groupes 
qui n’arriveraient pas autrement à se faire entendre ». Sans nier qu’un 
gouvernement trouve intérêt à la tenue d’un sommet, d’autres répon-
dants élargissent le concept d’intérêt et insistent sur les compromis qui 
s’établissent lors de ces sommets, compromis qui, selon eux, s’imposent 
lorsqu’on veut obtenir le soutien public nécessaire à la réalisation des 
orientations alors prises. L’argumentaire suivant d’un leader du monde 
syndical va en ce sens : 

Les grands sommets ne sont pas qu’un moyen stratégique permettant 
au gouvernement de vendre ses orientations. En 1996 […] monsieur 
Bouchard voulait mettre exclusivement sur la table la question des 
finances publiques. On s’est dit d’accord pour discuter de cela […], 
mais on a pu ajouter plusieurs thèmes […] Il y a eu des compromis, 
des contreparties et des gains : c’est là qu’ont émergé le projet de loi 
sur l’équité salariale, la création d’un véritable réseau de CPE [centres 
de la petite enfance], la première politique concernant l’aide domes-
tique, les CLD [centres locaux de développement], la reconnaissance 
de l’action communautaire et de l’économie sociale.  

Faudrait-il dépasser le système informel prévalant jusqu’à mainte-
nant et institutionnaliser la concertation de manière à ne pas la limiter 
aux situations de crise ? Alors que quelques-uns souhaitent conserver la 
souplesse de la formule existante initiée par le PQ à la fin des années 
1970, d’autres envisagent avec intérêt une institutionnalisation de la 
concertation soit par la recréation d’une deuxième Chambre, soit par 
la mise en place d’un conseil d’orientation économique et social. Par 
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ailleurs, les tenants de ce dernier avis ne sont pas sans relever les obsta-
cles à vaincre – à commencer par la résistance probable des élus – et 
les dangers à éviter. La réflexion suivante d’un administratif résume 
bien leurs propos : 

On ne s’est jamais rendu au point où la concertation est imbriquée 
dans le processus de prise de décisions […] et où l’État ne se réserve 
que le rôle d’arbitre ou de décideur de dernier recours […] Une telle 
concertation est très exigeante pour tous les acteurs – qui doivent 
accepter de ne pas utiliser un rapport de force temporairement en leur 
faveur pour bâtir la confiance – et nos gouvernements n’ont jamais 
voulu aller jusqu’à l’institutionnaliser. […] Une approche informelle, 
c’est intéressant, ça laisse plus de latitude, mais ça résiste moins. 
La preuve en est que le gouvernement actuel est en train de la faire 
disparaître complètement. 

En ce qui concerne la participation des citoyens à la gestion des 
services de première ligne, les répondants se montrent très favorables 
et regrettent qu’elle ne soit pas davantage développée. 

Et pourtant, nous dit un leader du monde associatif, c’est possible. 
Dans les HLM [habitations à loyer modique], les comités consultatifs 
de résidence se prononcent sur les priorités budgétaires. Qu’est-ce qui 
empêcherait que cela se fasse au niveau des quartiers, des conseils 
d’arrondissement, en s’assurant bien sûr du respect des droits pour 
éviter le « pas dans ma cour » ? 

Cette forme de participation est apparemment plus facile à l’échelle 
locale, mais elle peut s’exercer dans plusieurs domaines : « Le palier 
municipal peut favoriser énormément la participation citoyenne des 
individus. Il peut en être de même dans le secteur de l’éducation ou de 
la santé. Dans le domaine de l’aide sociale, il n’y a pas eu d’évolution : 
l’approche demeure autoritaire, contrôlante et infantilisante. Or, les gens 
visés sont les mêmes que l’on retrouve dans les HLM, là où il existe 
aujourd’hui des formes de participation. »

Certains préconisent des moyens d’élargir la participation. Ainsi 
dans le domaine de la santé, un administratif suggère ceci : 

On devrait distinguer les niveaux : reprendre, par exemple, l’idée 
de la Commission Clair de créer un forum des citoyens qui puisse 
débattre des priorités ; les conseils d’administration doivent traiter 
eux de questions plus techniques. Un C.A. [conseil d’administration] 
qui agit pour vrai, ça change une boîte ; il faut bien sûr former les 
membres à leur rôle. 

Un autre administratif propose une décentralisation forte permettant 
un véritable contrôle de la gestion par la population : 
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Il faut également permettre aux citoyens de participer à la gestion 
des services comme les conseils d’établissement le permettent au 
primaire, au secondaire. Cela suppose que tu décentralises vraiment, 
l’État revenant à ses fonctions de base, et qu’il y ait un véritable 
contrôle : évaluations et reddition de comptes de la part des acteurs 
qui doivent apprendre qu’ils ne sont pas propriétaires des services 
publics. 

Ce même administratif allègue qu’une telle participation pourrait 
faciliter le dépassement de certains blocages et l’innovation : 

On devrait innover : on a une population plus instruite, plus intéressée 
et dont une bonne partie, les baby-boomers, s’en va à la retraite. Ces 
gens-là ont construit nos services publics ; ils auraient plein d’idées 
pour revoir la façon de les dispenser, idées que n’auront pas ceux qui 
contrôlent actuellement les services, les médecins par exemple en 
santé. Et puis, les retraités ne sont pas syndiqués et ne feraient donc 
pas preuve de corporatisme. 

Tout en notant l’importance d’élaborer des partenariats entre 
groupes ou associations et État, les quelques interviewés qui se sont 
exprimés sur ce sujet ont surtout insisté sur les résistances – de la part 
des gestionnaires publics et des syndicats – qui s’opposent à un tel 
développement et les difficultés qui sont inhérentes à celui-ci, la double 
imputabilité par exemple. Les observations suivantes d’un leader du 
monde associatif cernent bien les obstacles évoqués : 

Comme autre obstacle au partenariat, il y a le gouvernement en silos 
qui fait que les grands enjeux ne sont pris en charge par personne. 
Et puis il y a les élus, et les fonctionnaires, qui résistent à partager 
leur pouvoir […] Les syndicats résistent eux aussi et de façon très 
dogmatique et corporatiste sans jamais se poser la question de la 
pertinence de tel ou tel projet. 

Concernant l’imputabilité, ce répondant précise : 
L’imputabilité, lorsque l’on gère des fonds publics, c’est important ; 
mais il y a double imputabilité : il y a d’une part la reddition de 
comptes devant le bayeur de fonds et tous les contrôles […] qui y 
sont liés ; il y a d’autre part la reddition de comptes devant le milieu 
et par conséquent la mesure de l’impact sur le milieu. Cette double 
imputabilité […] crée une tension ou une dialectique qui peut être 
très porteuse. 



L’évolution du modèle québécois de gouvernance 25

CONCLUSION

Pour des raisons qui tiennent à leurs parcours antérieurs, les 
personnes que nous avons interviewées sont toutes porteuses d’une 
réflexion relativement approfondie sur le modèle québécois de gouver-
nance et son évolution. La mise en perspective proposée dans la section 
précédente peut être prolongée en conclusion par un retour analytique 
à partir de la typologie des idéaux-types de la gouvernance que nous 
avons esquissée pour cette recherche. 

La lecture du passé est passablement consensuelle : la rupture 
constituée par la Révolution tranquille aurait fait transiter le Québec 
d’un État minimal à un État assez interventionniste. Depuis lors, 
l’État québécois occuperait une place déterminante et centrale dans la 
société québécoise. Par ailleurs, et malgré quelques voix opposées, la 
majorité des acteurs consultés considèrent que la relation que l’État 
entretient avec la société et les rôles qu’il assume ont évolué. D’un 
État développeur qui pouvait consulter la population, mais s’appuyait 
essentiellement sur des experts, on serait graduellement passé à un État 
qui se veut davantage facilitateur dans un contexte où les enjeux se 
sont complexifiés et les moyens sont devenus plus limités. En un demi-
siècle, le Québec aurait donc connu deux changements importants sur le 
plan de la gouvernance. Sous le mode de la rupture, le premier l’aurait 
fait transiter d’un État minimal à un État relativement interventionniste 
pratiquant une approche technocratique d’inspiration keynésienne. 
S’inscrivant dans une évolution beaucoup plus progressive, le second 
l’aurait fait cheminer vers un État plus subsidiaire et plus ouvert à la 
concertation et à la participation, bien que celles-ci ne soient que faible-
ment institutionnalisées.

Pour l’avenir, et compte tenu des défis auxquels la société québé-
coise est confrontée, les personnes consultées souhaitent, dans leur 
très grande majorité, un État non pas amoindri, mais moins engagé 
dans l’opérationnel, et qui laisse par conséquent davantage de place 
aux autres acteurs pour mieux se consacrer aux enjeux stratégiques. 
Par ailleurs, et soulignant le fait qu’un État stratège est un État capable 
d’animer le débat public et de mobiliser les acteurs socioéconomiques 
autour d’enjeux stratégiques, un bon nombre de personnes souhaitent 
également un approfondissement et une extension de la participation 
citoyenne. 

« État stratège » et « participation citoyenne » circonscrivent les 
enjeux d’un nouveau débat. Voyons d’un peu plus près. On peut sûre-
ment s’entendre sur le fait que l’État québécois devrait être en mesure 
de proposer des orientations stratégiques et d’avoir en conséquence une 
capacité d’anticipation et de vision sur le long terme. Déjà la réalisation 
d’une telle visée impliquerait des changements administratifs majeurs, 
dont le développement des capacités de la fonction publique québé-
coise à soutenir un tel État stratège. Puis, et ainsi que l’ont souligné  
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quelques-uns de nos répondants, on peut se demander jusqu’où l’État 
québécois peut aujourd’hui encore exercer un véritable rôle stratégique 
alors que le gouvernement fédéral a lourdement investi tous les domaines 
stratégiques depuis au moins deux décennies. Mais, il y a plus. Quelle 
forme de gouvernance cet État stratège devrait-il emprunter ? Une 
gouvernance centrée sur les prérogatives de l’État, voire de l’exécutif, 
et qui laisse une place prépondérante à la régulation concurrentielle ? 
Ou une gouvernance plus ouverte à la participation citoyenne et qui 
soutient et conjugue l’action de différents partenaires ? 

On peut ici se demander si le blocage, ou l’immobilisme, dénoncé 
par plusieurs depuis quelques années ne provient pas pour partie tout 
au moins de la superposition et d’une mauvaise articulation entre ces 
deux formes de gouvernance qui coexisteraient présentement : un État 
s’en remettant, sans trop l’avouer, à la régulation marchande – d’où les 
accusations de néolibéralisme portées à l’encontre des deux partis ayant 
formé les derniers gouvernements –, un État misant sur la participation 
citoyenne dans les domaines social et du développement local. Une telle 
hypothèse n’invalide-t-elle pas notre analyse en termes de succession 
de types différents de gouvernance ? Nous ne le pensons pas puisque, 
comme l’enseigne Weber dans ses Essais sur la théorie de la science18, 
les types idéaux n’existent jamais à l’état pur dans la réalité : ils permet-
tent de désigner une dominante qui cohabite plus ou moins harmonieu-
sement avec les autres types. Outre la possibilité de la transition plus 
ou moins brusque, l’évolution d’un modèle de gouvernance peut être 
pensée aussi bien en termes de rupture que de continuité, selon la plus 
ou moins grande dominance du type principal. 

Enfin, s’il est différentes formes d’État stratège, il est également 
différents modes de participation citoyenne. Ici aussi les divergences 
sont grandes entre une démocratie sociale qui, un peu à l’instar de ce 
qui a été historiquement pratiqué au Québec lors des sommets socio-
économiques, exerce la concertation entre l’État et les groupes organisés 
de la société civile et une démocratie directe qui recueille les points 
de vue de citoyens pris individuellement, éventuellement choisis au 
hasard comme il en a été lors du Forum des générations. En somme, 
la convergence vers un État stratège ouvert à la participation citoyenne 
recentrerait le débat, mais ne mettrait pas fin à la diversité des points 
de vue. On peut supposer qu’une meilleure compréhension des enjeux 
et une revalorisation de la démocratie sous ses diverses formes permet-
traient par ailleurs la formulation de nouveaux compromis et la sortie 
d’un immobilisme que tous dénoncent.

18. Voir Max Weber, 1965, Essais sur la théorie de la science, Paris, Plon, 540 p.


